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COBEN SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maîtres Ludovic GOSSEIN
et Clémentine PAGES

Notaires Associés à APT (Vaucluse)
471, Ave Philippe de Girard

Suivant acte reçu par Maître Ludovic GOSSEIN, Notaire Associé de la Société par Actions Simplifiée «
GOSSEIN & PAGES, OFFICE NOTARIAL » titulaire d’un Office Notarial à 84400 APT , le 15 février 2022,
a été constituée une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est : COBEN.
Le siège social est fixé à : APT (84400), 532 Avenue de la Marguerite.
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : CINQ CENT MILLE EURO (500.000,00 EUR) .
Les apports sont en numéraire et en nature.
Toutes les cessions de parts,  quelle que soit  la qualité du ou des cessionnaires,  sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Les gérants de la société sont : Monsieur Benoit SUET demeurant à APT, (84400), 101, Avenue des
Druides et Madame Colline CUREL demeurant à APT (84400),
27 Impasse Bir Hakeim.
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La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis
Le notaire.
3953118

Publié le 01/03/2022

 

AQUI SIAN BEN EURL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 24/02/2022 il a été constitué une EURL dénommée :

AQUI SIAN BEN

Siège social : 16 RUE DE LA RÉPUBLIQUE 84490 SAINT-SATURNIN-LÈS-APT Capital : 5000 € Objet
social  : L’exploitation d’un salon de coiffure mixte et d’institut de beauté de soins d’esthétiques, la
réalisation de massages de bien-être non médicaux du corps. L’achat, la vente, le conseil, de produits
cosmétiques et de coiffures. L’aménagement et l’agencement du lieu d’exploitation. Gérance  : Mme
Marion CONSTANTIN demeurant 8 RUE DE LA COMBE 84490 SAINT-SATURNIN-LÈS-APT Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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3953115
Publié le 01/03/2022

 

MELOUIS SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 16/02/2022 il a été constitué une SCI dénommée :

MELOUIS
Siège social : 163 Chemin de Capeau 84270 VEDÈNE Capital : 1000 € Objet social : L’acquisition, la
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rénovation,  la gestion,  l’administration,  l’exploitation par bail,  location ou autrement,  de tous biens
immobiliers dont elle pourrait devenir propriétaire par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement,
l’achat et la revente de tous immeubles. Gérance : M PIGEOT Sébastien demeurant 173 rue des Palets
Les Jardins du Gaboulet 84140 MONTFAVET Cession de parts sociales :  Les parts sociales sont
librement cessibles au profit d’un associé. Toute cession à un tiers de la Société est soumise au préalable
à agrément de la collectivité des associés réunis en Assemblée Générale. Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au RCS de AVIGNON.
3953117

Publié le 01/03/2022

 

JARDIVAH SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous–seing privé électronique en date du 24 février 2022 a été constitué la société suivante :
DENOMINATION : JARDIVAH
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 10 000 €
SIEGE : 2860 CHEMIN DES ESCAMPADES 84170 MONTEUX (France)
OBJET : Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie et aliments pour
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ces animaux en magasin spécialisé
DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Chaque action donne le droit de participer
aux décisions collectives des associés et donne droit à une voix.
AGREMENT  :  Toutes cessions sont soumises à l’agrément préalable des associés à l’exception des
cessions d’actions par l’associée unique qui sont libres.
PRESIDENT : HOLDING V2G dont le siège social est 2860 Chemin des Escampades 84170 MONTEUX,
immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 910 636 166 .
IMMATRICULATION : RCS de Avignon.

3953113
Publié le 01/03/2022

 

3G VOLTIGE

Attestation de parution sur echodumardi.com
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PLMC AVOCATS
658 rue Maurice Schumann

30000 NIMES
Tel 04 66 04 94 40

mail 242@plmc-avocats.com

Aux termes d’un acte électronique sous signature privé en date à AVIGNON le 24/02/2022 il  a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à associé unique
Dénomination : 3G VOLTIGE
Sigle : +3G VOLTIGE
Siège : 755 Chemin des Meinajaries – CS 80501 – 84908 AVIGNON CEDEX 9
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 10.000 euros apport en numéraire
Objet  :  l’achat d’avions, notamment de voltige, leur location et utilisation pour tout usage privé ou
professionnel, aux fins de démonstration gratuite ou onéreuse en meeting, vente d’avions, notamment de
voltige.
Cession actions : Les cessions ou transmission des actions détenues par l’associé unique sont libres.
Président :  M Alain DREYER demeurant 396 Chemin des Pierres 84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE.
La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon
POUR AVIS

3953116
Publié le 01/03/2022

 

SYBILLES 13 SCI

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2021/12/cropped-1607417817.jpeg
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


3 avril 2026 |

Ecrit par le 3 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/155/   7/16

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

Maître Emmanuel DRUJON d’ASTROS,
Notaire

place de l’Ormeau
LOURMARIN

Il  a été constitué une société par acte authentique reçu par Maître Emmanuel DRUJON d’ASTROS,
Notaire, en date du 23 février 2022, à LOURMARIN, place de l’Ormeau
Dénomination : SYBILLES 13.
Forme : Société civile immobilière.
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en
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question.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1 000 euros
Cession de parts et agrément : Libre.
Siège social : 150 rue Jean-Joseph BALECHOU, 84140 Avignon.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Gérant : Monsieur MOSCATI Julien, demeurant 18 Chemin de l’Union, 13720 La Bouilladisse
Gérant : Monsieur BARTHELEMY Michel, demeurant 150 Rue Jean-Joseph Balechou, 84140 Avignon

3953104
Publié le 28/02/2022

 

AIR2NETWORKS SARL
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date à CARPENTRAS du 24/02/2022, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :  Forme sociale  :  Société à responsabilité limitée.
Dénomination sociale : AIR2NETWORKS. Siège social : 68 Rue du Refuge, 84200 CARPENTRAS.
Objet social : Vente de services informatiques et réseaux, location de matériels et formations, négoce de
matériels et logiciels informatiques, formation informatique. Durée de la Société : 99 ans. Capital social
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:  500  euros.  Gérance  :  Philippe  DANIEL,  demeurant  89  Avenue  Notre  Dame  de  Santé  84200
CARPENTRAS, assure la gérance. Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.
Pour avis

3953107
Publié le 28/02/2022

 

LA VAERZA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

P.L.M.C. AVOCATS
AVOCATS à NIMES
TEL.04.66.04.94.40

 

En date du 23/02/2022 avis est donné à la constitution de la SAS LA VAERZA
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Forme : Société par actions simplifiée au capital de 401 000 €
Siège social : 18, allée du Fenouil à LE THOR (84250)
Objet :
Acquisition et gestion de titres de portefeuilles et de tous types de participation
Prestations d’étude en matière de gestion financière,  administrative,  commerciale et comptable aux
entreprises, à caractère civil
Président :
M Fabrice DUBOIS né le 19 novembre 1967 à CREIL (60100) demeurant 218, le Cours à SAINT DIDIER
(84210)
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au RCS
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : tout actionnaire a le droit de participer aux
décisions collectives quel que soit  le nombre d’actions qu’il  possède, sous réserve de la déchéance
encourue pour défaut de libération, dans le délai prescrit, des versements exigibles sur ses actions. Le
droit de participer aux décisions collectives est subordonné à l’inscription en compte des actions au nom
de leur titulaire au plus tard à la date de la décision collective.
Agrément des cessions d’actions : les cessions d’actions aux tiers sont librement négociables.
R.C.S. : la société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON
POUR INSERTION

3953109
Publié le 25/02/2022

 

IMMO BRO SCI
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Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

LEGI–ACT’
SOCIETE d’AVOCATS

3, avenue de la Synagogue – BP 10091
84006 AVIGNON CEDEX 1

Suivant  acte  sous  seing  privé  en  date  à  CARPENTRAS du  21.02.2022,  il  a  été  constitué  sous  la
dénomination ci–dessous une SCI dont les principales caractéristiques sont :
DENOMINATION : IMMO BRO
CAPITAL : 1 000 euros composé uniquement d’apports en numéraire.
SIEGE SOCIAL : 1935 avenue Saint–Roch – Hameau de Serres – 84200 CARPENTRAS
OBJET :
– l’acquisition de tous immeubles et de tous terrains,
– la gestion, l’administration et l’exploitation, par location ou autrement, des biens sus–désignés,
– l’entretien, la mise en valeur et, éventuellement, l’aménagement de ces biens,
–  la  constitution  de  toutes  garanties  pouvant  faciliter  l’acquisition  et  l’exploitation  desdits  biens
immobiliers
Et plus généralement, toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à cet objet,  ou
susceptibles d’en faciliter la réalisation, à la condition qu’elles ne puissent porter atteinte au caractère
civil de l’activité sociale.
DUREE :  99 ans à compter de l’immatriculation au RCS près le Greffe du Tribunal de Commerce
d’Avignon
GERANTS : M. Franck BATTENHAUSER, demeurant à CARPENTRAS (84200) 1935 avenue Saint Roch
et M. Paul BATTENHAUSER, demeurant à MONTEUX (84170) 21 impasse des Frères,
CESSIONS DE PARTS : Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit, à des personnes autres que celles visées
ci–dessus, qu’avec le consentement de la majorité des associés, représentant au moins les trois quarts
des parts sociales.
La gérance

3953078
Publié le 24/02/2022
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PIEL IMMO SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
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Cette annonce paraîtra le 1 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 18/02/2022, il a été constitué une SAS dénommée :

PIEL IMMO

Siège social : 338 chemin des Ramières 84110 SÉGURET Capital : 3000 € Objet social : l’achat, la
vente, l’échange, la propriété, l’administration, la gestion par location ou autrement, l’exploitation sous
quelque forme que ce soit de tous immeubles bâtis ou non bâtis, immeubles à construire, parts ou actions
de sociétés immobilières ou sociétés dont l’actif comprend un immeuble ou un fonds de commerce,
programmes immobiliers, droits immobiliers, fonds de commerce et de tous droits et/ou obligations y
afférent, Toutes activités de marchand de biens, la construction en vue de sa vente en totalité ou par
fractions  d’un  ensemble  immobilier,  la  construction,  la  réparation,  l’entretien,  la  restauration,  la
rénovation, la transformation, la décoration et l’aménagement de tous immeubles, Maîtrise d’œuvre Tout
Corps d’Etat, suivi des travaux et coordination des corps de métiers, Promotion immobilière, Lotisseur,
aménageur foncier, achat et revente de matériaux et produits finis liés à l’habitation et l’équipement des
biens immobiliers,Toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus spécifié ou à tout autre objet
similaire ou connexe, Participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées
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ou à créer, pouvant se rattacher à l’objet social, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport,
commandite,  souscription  ou  rachat  de  titres  ou  droits  sociaux,  fusion,  alliance  ou  association  en
participation ou groupement d’intérêt économique ou de location gérance, Toutes prises de participations
ou d’intérêt dans toutes sociétés ou entreprises. Président : M PIEL Peter demeurant 338 chemin des
Ramières  84110  SÉGURET élu  pour  une  durée  illimitée  Directeur  Général  :  Mme PIEL  Natasia
demeurant 338 chemin des Ramières 84110 SÉGURET Admission aux assemblées et exercice du
droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément :  Agrément des associés statuant à la majorité des trois quarts des voix des
associés pour toutes cessions Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

3953086
Publié le 24/02/2022

 

CAMELIA ET MIMOSA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Par acte sous seings privés en date du 18/02/2022 à COURTHEZON, il a été constituée une société
dénommée CAMELIA ET MIMOSA. Forme : Société par Actions Simplifiée. Siège : 174 impasse Paul
Eluard, 84350 COURTHEZON. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS. Capital : 1.000
euros.  Objet :  La confection,  le  négoce et  la  vente à distance de vêtements de maternité et  tous
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équipements liés à la maternité, au domaine de l’enfance et du textile. Exercice du droit de vote : Tout
associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son identité et de l’inscription en
compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des dispositions légales, chaque
associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. Agrément : Les cessions d’actions
sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés. Présidente :  Madame Marlène GODON,
demeurant 2 rue des Cèdres, appartement 29, 64110 GELOS. Directrice Générale :  Clémence GODON,
demeurant rua Bernardino José Alves 277 1D 4485-073 FAJOZES (PORTUGAL). Immatriculation : RCS
AVIGNON

3953085
Publié le 24/02/2022

 

DALL FINANCE SAS
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date à LE PONTET du 22/02/2022, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : DALL FINANCE
Siège : 164 Avenue de Saint Tronquet, Immeuble Le Consulat, 84130 LE PONTET
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Durée : quatre vingt dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : En France et à l’étranger :
– La prise d’intérêt ou de participations dans toutes sociétés ou entreprises françaises ou étrangères,
quel qu’en soit l’objet, et sous quelque forme que ce soit, notamment par la souscription ou l’acquisition
de toutes valeurs mobilières, parts sociales et autres droits sociaux, et la gestion de ceux-ci.
– La gestion de son portefeuille de titres de participations.
– Toutes prestations de services, de conseils et d’animation du groupe, à savoir la participation active à la
définition, à la conduite et au contrôle de la stratégie et de la politique de la Société et des Filiales,
notamment  par  la  réalisation  de  prestations  de  services  et  de  conseils  en  matière  administrative,
juridique, comptable, informatique, financière, commerciale ou immobilière.
– Le placement de ses fonds disponibles et la gestion de valeurs mobilières.
– L’acquisition, par voie d’apport ou d’achat, la prise à bail avec ou sans promesse de vente, la location,
l’administration et l’exploitation de tous immeubles bâtis ou non bâtis.
– La participation, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se
rattacher à son objet, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de
souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, d’alliance ou association en
participation ou groupement d’intérêt économique, de création, d’acquisition, de location, de prise en
location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la
cession de tous procédés et brevets concernant ces activités ;
– Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières,
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets précités ou à tous
objets similaires ou connexes ou pouvant lui être utiles ou susceptibles d’en faciliter la réalisation, y
compris la souscription de tous crédits ou l’octroi de toutes garanties sous quelque forme que ce soit.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président :
GROUPE NEO, société par actions simplifiée au capital de 3 627 960 €, dont le siège social est fixé : 164
Avenue de Saint Tronquet,  Immeuble le Consulat,  84130 LE PONTET, immatriculée au Registre du
Commerce et  des Sociétés  d’Avignon sous le  numéro 494 141 666,  représentée par son Président
Monsieur Gauthier GHEYSEN
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président
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